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L'Autorite de R6gulation de la Sous-traitance dans le Secteur priv6, ( ARSP ) en sigle, porte d

la connaissance des entreprises op6rant dans tous les secteurs de l,6conomie nationale et
qui recourent aux travaux 16alis6s en sous-traitance par d,autres soci6t6s priv6es qu,elles
sont tenues de se conformer i la Loi fixant les rdgles applicables i la sous-traitance dans le

secteur priv6 en ce qui concerne notamment le recrutement des sous-traitants, le respect de
l'obligation de verser aux sous-traitants, avant le d6but des travaux, un acompte couvrant au

moins 30%du contrat ainsi que le d6lai de paiement des factures des sous-traitants qui ne
doit exc6der 30 jours aprds acceptation du bien fourni ou de Ia prestation realis6e. Ces

entreprises principales doivent, par ailleurs, retenir, au moment de chaque paiement,5yodu
montant factu16 d l'occasion de la conclusion de tout march6 de sous-traitance et de les

reverser aux comptes de I'ARSP ouverts dans les livres des banques suivantes:

- SOFIBANQUE SA : N" 01715230100-91 (CDF) ; N" 01715230200-82 (USD)
- FBN BANK : N" 000141,1,003203208!837707 (CDF); N. 00014]_10032032081837606

(usD) ;

- TRUST MERCHANT BANK (TMB) : N" 1201-5062906-01-67 (CDF); N. 1201_5062906_
01-68 (USD);

Pour tout compl6ment d'information, l'ARSp vous invite i contacter ses services au
+243824940440 ou i vous pr6senter i ses bureaux sis dans la concession SAFRICAS au
num6ro 14 de l'Avenue Sergent MOKE dans la Commune de la Gombe.
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